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Centre Hospitalier de Rochefort 
Centre Hospitalier de Marennes 
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SECTEUR 
LA ROCHELLE
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SECTEUR 3

SECTEUR 1

Équipe Mobile d'Évaluation, 
d'Intervention et de Coordination

Équipe mobile 
de la FISETAA

Filière Intersectorielle de Soins et d'Évaluation 
des Troubles Autistiques et Apparentés.

Hôpitaux La Rochelle
Ré Aunis

ÉMÉICo
Équipe Mobile d'Évaluation, d'Intervention et de Coordination

05 46 45 99 81 
06 07 22 52 27

HÔPITAL MARIUS LACROIX 208 rue Marius Lacroix - BP 519  17022 LA ROCHELLE CEDEX

emeico@ght-atlantique17.fr

ZONE D'INTERVENTION

Territoire Territoire 
du Groupe Hospitalier du Groupe Hospitalier 

 Littoral Atlantique  Littoral Atlantique 
(secteurs psychiatriques (secteurs psychiatriques 

1,  2 et 3).1,  2 et 3).

Lieu de vie des personnes Lieu de vie des personnes 
en structure médicosociale en structure médicosociale 

ou en famille.ou en famille.

COMMENT 
NOUS SOLLICITER 

Pour les structures médico-sociales : 
sur la base d’un conventionnement 
avec le Pôle de Psychiatrie du Groupe 
Hospitalier Littoral Atlantique. 

Pour les familles ou représentants 
légaux : par l’intermédiaire du médecin 
traitant ou du psychiatre référent.

??
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L'ÉQUIPE

TYPES D'INTERVENTIONS 
CLINIQUES RÉALISABLES

L'ÉMÉICo est l'équipe mobile de la Filière 
Intersectorielle de Soins et d'Évaluation 
des Troubles Autistiques et Apparentés, 
elle est composée de :

● Médecins psychiatres. 

●	Infirmiers(ères).

● Neuropsychologue.

● Psychologue.

● Ergothérapeute.

●	Éducateur(trice)	spécialisé(e).

● Cadre de santé.

● Secrétaire médicale.

● Observations, évaluations 
pluridisciplinaires.

● Co-élaboration de pistes de travail.

● Préconisations médicamenteuses.

● Aménagement environnemental.

● Stratégies psycho-éducatives.

● Soutien aux professionnel 
et aux familles.

● Analyse de la pratique 
professionnelle.

Pour les personnes majeures avec 
troubles du spectre de l’autisme ou 
troubles liés à la déficience mentale, 
vivant en structure ou en famille.

Pour les établissements médico-
sociaux : intervention uniquement sur 
conventionnement.

● Coordination des soins 
en santé mentale.

● Prévention des situations de crise.

● Éviter les ruptures de parcours.

● Aide à la gestion 
des situations complexes.

● Repérage 
des comorbidités somatiques 
et orientations spécialisées 
en lien avec CAP SOINS 17.

● Repérage des TSA chez les adultes 
et orientation vers une plateforme 
diagnostique.

● Accompagnement des équipes 
sur place et sensibilisation au champ 
de l’intervention psychiatrique.

Après un 1er contact 
téléphonique  ou par 
e-mail : transmission
d'une fiche de demande d'intervention 
à compléter et nous renvoyer.

Proposition 
d'intervention sur le lieu de vie 
après analyse de la demande 

en équipe pluri-professionnelle.

Co-construction d’une proposition 
de réponse individualisée 

et accompagnement selon 
des	modalités	définies	conjointement	

(objectifs, plans d’actions, 
suivi calendrier…).

POUR QUI MODALITÉS 
D'INTERVENTION

POURQUOI

??

??


